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QUESTION 1 : QUEL EST SELON VOUS LE DEGRE DE FLEXIBILITE DES ACTIFS ENR EXISTANTS
(SELON LEUR FILIERE OU LEUR TAILLE NOTAMMENT) ? EN CAS DE CONTRAINTES TECHNIQUES
OU ENVIRONNEMENTALES, MERCI DE LES PRECISER.

QUESTION 2 : QUELLES SOLUTIONS PERMETTRAIENT D’'OPTIMISER CETTE FLEXIBILITE AFIN QUE
CES ACTIFS PUISSENT REPONDRE A DES SIGNAUX DE PRIX SUR UN PAS DE TEMPS DE 15
MINUTES ? A QUEL COUT ET DANS QUEL DELAI CES SOLUTIONS POURRAIENT ETRE MISES EN
CEUVRE ?

Réponse confidentielle

[SDA]

QUESTION 3 : MEMES QUESTIONS POUR LES ACTIFS SUSCEPTIBLES DE SIGNER DES NOUVEAUX
CONTRATS DE SOUTIEN EN COMPLEMENT DE REMUNERATION.

Réponse non confidentielle

Les éléments d'Alpiq développées au questions précédentes se trouvent renforcés et s'appliquent a
fortiori aux nouveaux contrats de soutien en complément de rémunération, du fait de la modernité des
parcs.

QUESTION 4 : PARTAGEZ-VOUS LES PRINCIPAUX EFFETS DE CHAQUE SOLUTION TELS QUE
DECRITS PAR LA CRE ? EN IDENTIFIEZ-VOUS D’AUTRES ?

Réponse non confidentielle
Alpig partage les principaux effets de chaque solution tels que décrits par la CRE.

QUESTION 5 : POUR CHAQUE SOLUTION, QUELLE(S) STRATEGIE(S) UN PRODUCTEUR ENR
SOUTENU PAR LE REGIME DU CR DEVRAIT ADOPTER POUR MAXIMISER SES REVENUS ?
CETTE(CES) STRATEGIE(S) VOUS PARAI(SSEN)T-ELLE(S) IMPLEMENTABLE(S)
OPERATIONNELLEMENT ?

QUESTION 6 : SELON VOUS, PARMI LES TROIS OPTIONS PRESENTEES, LAQUELLE DEVRAIT ETRE
RETENUE ? DEVRAIT-IL Y AVOIR UNE DIFFERENCE ENTRE LES NOUVEAUX CONTRATS ET LES
CONTRATS DEJA EN VIGUEUR OU UNE PERIODE DE TRANSITION MINIMALE POUR LES CONTRATS
DEJA EN VIGUEUR ?

Réponse confidentielle
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QUESTION 7 : ENVISAGEZ-VOUS D’AUTRES SOLUTIONS QUI POURRAIENT AVOIR DE MEILLEURES
PROPRIETES QUE CELLES PRESENTEES DANS LE PRESENT DOCUMENT ?

QUESTION 8 : DEPOSER UNE CONTRIBUTION D'ORDRE GENERALE

Réponse non confidentielle



